
1



Fondation genevoise de Désendettement: 
• Fondation privée
• Fondée par la FHW fin 2011
• 817 demandes en 2023 
• Le bénéficiaire doit être domicilié légalement dans le Canton de Genève et 

avoir dix-huit ans révolus. Il doit être en mesure de payer ses factures 
courantes. Uniquement des personnes physiques
• Prêt sans intérêt, souvent complété par un don conditionné. La durée 

maximale de remboursement des prêts d’honneur sans intérêt est de 
maximum 36
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L’étude HEG pour les 10 ans de la FgD, souhait d’objectiver l’impact:
• Trouver un logement 
• Accéder au marché de travail 
• Accéder à certaines formations
• Envisager une vie sociale et/ou affective et familiale 
• Accès aux soins (y compris dentaires) et l’impact sur la santé
• S’impliquer dans la société – frein à la participation?
• Se projeter - ce qui est essentiel
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Constats sur l’endettement :
• Les dettes, y compris pour les jeunes, sont rarement liée à une 

consommation excessive – problématiques structurelles, mais dont la 
responsabilité est souvent portée d’une manière individuelle
• L’assurance maladie et les impôts en constituent la majeure partie
• Quand il y a une saisie sur le salaire, il devient quasi impossible de s’en 

sortir car les impôts ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’Office 
des Poursuites. Ils sont pris dans un engrenage 
• Les personnes sont confrontées à une réelle difficulté à connaitre le 

montant exact de leurs dettes 
• Les montants pour lesquels nous intervenons sont très éloignés des 

créances initiales 
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Dispositif Jeunes: 
• A l’intention des 18 à 30 ans
• Une permanence Jeunes une fois par semaine (environ 250 jeunes par 

année)
• Souvent un prêt symbolique, y compris pour les jeunes à l’aide sociale 

But: offrir une possibilité de se projeter, se construire un avenir et sortir de 
l’aide sociale
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   Merci
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